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municipal (chapitre R-8.3), le médiateur nommé pour aider 
la Ville de Beauharnois et le Syndicat des pompiers et 
pompières du Québec, section locale Beauharnois, à régler 
leur différend a remis son rapport le 25 mars 2021;

Attendu que l’article 9 de cette loi prévoit notamment 
que le ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, 
sur réception d’un rapport du médiateur, défère le différend 
à un conseil de règlement des différends;

Attendu que l’article 10 de cette loi prévoit qu’un 
conseil de règlement des différends est constitué de  
trois membres nommés par le gouvernement, sur recom-
mandation du ministre, et que le membre qui préside les 
séances doit être avocat;

Attendu que, conformément à l’article 11 de cette loi, 
le gouvernement a, en vertu du décret numéro 693-2017 du 
4 juillet 2017, reconnu les personnes aptes à être nommées 
membres d’un conseil de règlement des différends;

Attendu qu’il y a lieu de constituer un conseil de règle-
ment des différends;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommandation 
de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation :

Que les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil de règlement des différends entre la Ville de 
Beauharnois et le Syndicat des pompiers et pompières du 
Québec, section locale Beauharnois :

— monsieur Frédéric Henri, consultant en droit du  
travail en pratique privée;

— monsieur Serge Laverdière, retraité;

— monsieur Côme Poulin, arbitre en droit du travail en 
pratique privé;

Que monsieur Frédéric Henri soit désigné président 
du conseil de règlement des différends entre la Ville de 
Beauharnois et le Syndicat des pompiers et pompières du 
Québec, section locale Beauharnois.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 865-2021, 23 juin 2021
Concernant une autorisation à la Ville de Lac-
Mégantic de conclure une entente de contribution avec 
la Société d’aide au développement de la collectivité de 
la région de Mégantic dans le cadre du Fonds pour les 
infrastructures communautaires

Attendu que la Ville de Lac-Mégantic et la Société 
d’aide au développement de la collectivité de la région de 
Mégantic souhaitent conclure une entente de contribu-
tion dans le cadre du Fonds pour les infrastructures com-
munautaires, pour la réalisation du projet Espace public  
– microréseau à Lac-Mégantic;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu que la Ville de Lac-Mégantic est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Attendu que la Société d’aide au développement de 
la collectivité de la région de Mégantic est un organisme 
public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de  
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que la Ville de Lac-Mégantic soit autorisée à conclure 
une entente de contribution avec la Société d’aide au déve-
loppement de la collectivité de la région de Mégantic 
dans le cadre du Fonds pour les infrastructures com-
munautaires, pour la réalisation du projet Espace public  
– microréseau à Lac-Mégantic, laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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